
     

 

Syllabus Modalités d’examen du Basque du CLUB Montaigne 

 

Présentation 

L’objectif du CLUB C1 est d’évaluer la capacité de l’étudiant à communiquer et prendre part à la vie 
scientifique en rapport avec son domaine d’études et/ou de recherche (colloques, cours, etc…) et à 
évaluer ses connaissances en culture et civilisation basques. Dans le cadre d’un scénario d’évaluation, une 
mission réaliste est confiée au candidat qui devra faire la preuve de ses compétences en accomplissant 
les différentes tâches qui la constituent. 

Quels sont les objectifs du cours ? 

• Travailler toutes les compétences du CECRL : compréhension, expression et interactions orales et 
écrites. 

• Connaître les faits de langue basque et approfondir les connaissances de la culture basque et sa 
richesse linguistique. 

• Favoriser l’accès au monde du travail. 

À qui s’adresse cette formation ? 

• Aux étudiants de L1, de L2 et de L3 désireux de préparer une certification ou de progresser en 
basque. 

• Il est fortement recommandé pour les étudiants qui souhaitent passer une certification. 

Quelle est le volume horaire et la capacité du cours ? 

Volume : de 18h de cours par semestre à raison de 2h heures par semaine. 

Capacité : 20 étudiants maximum. 

Comment cela fonctionne-t-il ? 

• Les cours se déclinent par niveau du CECRL. 

• Les cours ont lieu en présentiel. 

• Un cours complémentaire est proposé sur la plateforme collaborative par E-Learn avec des 
contenus méthodologiques, lexique quotidien et spécifique, conjugaison et grammaire… 

Quelles sont les modalités de Contrôle de Connaissances ? 

• En contrôle continu (Il n’y a pas de rattrapage !): toutes les semaines il y a un devoir. Chaque 
devoir est corrigé par l’enseignant.e en charge de l’UE. Une note finale est donnée à la fin du 
semestre qui correspond à la moyenne de toutes les notes. 

 

 



Informations complémentaires 

L’examen comporte 4 épreuves. 

L’utilisation d’un dictionnaire unilingue est autorisée (fourni par le centre) Il est organisé de la façon 

suivante : Le candidat, informé du contexte de sa mission (cadre, public ciblé, nature de la tâche à 

accomplir,…), dispose d’un dossier documentaire lui permettant de collecter, trier et organiser les 

informations nécessaires à la réalisation des tâches, l’ensemble étant géré de façon autonome. Ce dossier 

documentaire comportera des documents écrits de nature diverses (enquêtes, brochures, articles, 

statistiques, schémas…), et des documents sonores et/ou audiovisuels (un ou plusieurs) de natures 

variées : cours, conférences, interviews, débats etc… 

Durée de l’épreuve 

Durée de l’épreuve : 4h20 Appropriation des documents (compréhension de l’oral et de l’écrit) : 3h 

(gérées librement) 

o Prise de notes pour la production orale et préparation des supports visuels 

o 7 à 8 pages de texte authentique de nature diverse. 

o 1 ou plusieurs documents audiovisuels d’une durée approximative totale de 10mn. 

Production orale : 10min 

En prenant appui sur les supports visuels qu’il aura lui-même élaborés, le candidat présentera le dossier 

dont il aura dégagé la problématique. 

Lors de la production orale, le candidat dispose de ses notes et du dossier documentaire. Interaction 

orale: 10mn 

Le candidat prendra part à un échange avec le jury et répondra aux questions qui lui seront 

éventuellement posées. 

Production écrite : 1h 

Le candidat rédigera un compte rendu structuré et argumenté du dossier (complété par les apports du 

jury lors de la phase d’interaction orale) qui pourra prendre la forme d’une note de synthèse, d’un 

abstract, d’un article etc... d’une longueur approximative de 600 mots. 

CONTACT(S) 

crl-contact@univ-pau.fr 

 


